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Compte rendu de la réunion du Conseil d’Administration 

tenue au verger de Puyricard le 26/02/2019 

 

Présents :  
Charles Arvieux, Catherine Begnis , Yannick Bernard, Solange Darmon, Bernard Deidier, Michel Dell Vergini, 
Henri Dupont, Jacques Isatelle, Guy Laurent, Christiane Martel,  Alain Meurgues, Patrick Orsolini, Luc Pagani, 
, Antoine Pappalardo, Pierre Racamond, Robert Roehrig, Laurent Thénié, Nicole Vautier. 
 
Absents excusés :  Jean Paul Barale, Raymond Page.  
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Les Croqueurs de Pommes- Section LI VIEIIL PERO: Association loi 1901, enregistrée à la Préfecture des 

Bouches du Rhône le 27 Juillet 1992. 

Siège social et adresse postale : 1330 chemin de Maliverny, 13540, Puyricard.                                                             

Site internet : http://croqueursdeprovence.fr/ *e-mail : patrickorso@hotmail.fr 
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Action en cours 
 

1. Avenir de la pépinière. Yannick Bernard indique qu’il sera difficile de 

maintenir l’offre de diversité fruitière sans l’aide Pierre Racamond et que 

l’amélioration des performances des greffes en pot passe par des changements 

(nature du terreau, emploi d’engrais spécifiques mélangés avec de la 

pouzzolane en granulométrie 4/8 ou 2/8, mise sous serre, arrosage au goutte à 

goutte).  

Action toujours en cours pour le groupe de travail 

 

2. Problèmes de la taille. Beaucoup d’arbres doivent être repris en raison de la 

présence de moignons et plaies cicatricielles. Par ailleurs la taille en vert  en 

2018 a laissé trop peu de greffons disponibles pour la pépinière et il faudra 

éviter de répéter cette situation en 2019. Un travail de fond est à entreprendre 

pour corriger les erreurs du passé en appliquant une méthodologie qui suivra les 

conclusions d’un groupe d’expertise réuni sous la houlette de Yannick Bernard 

et Marc Muller.  

 

3. Compléments de plantations. Il reste un certain nombre de trous de plantation 

disponibles. L’idéal serait d’y implanter les variétés manquantes prévues dans 

le cahier des fruits provençaux mais ces variétés ne sont pas toujours prêtes 

(greffages récents) ou disponibles. Dans l’attente, les arbres « prêts à planter » 

dans la pépinière seront mis en place dans les trous actuels. Ultérieurement et 

en fonction de l’arrivée des variétés recherchées, de la place pourra être faite 

par élimination des doublons ou de variétés non locales. 

 

4. Extension des palmettes.   Un emplacement favorable entre les cyprès du 

verger 2 est identifié. Il reste à définir le nombre d’implantation possibles et le 

choix des variétés.  

Action Nicole Vautier et Catherine Begnis. 

 

5. Info tissus dégradable. L’information sur le nom et l’origine du revêtement 

tissé végétal utilisé dans le jardin du Luxembourg n’a pu encore être obtenue. 

Action : Pierre Racamond. 

 

6. Protection anti carpocapses. 

 Filets : L’essai portera à priori sur un rang du verger 3 (rang O à priori). 

Le filet serait fourni par Philippe Racamond mais il faut prévoir au 

préalable la structure de support (budget à évaluer). 

Action : Guy Laurent et Nicole Vautier. 

 Phéromones : poursuite de la mise en place des leurres (fournis 

également par Philippe Racamond) 

 Pulvérisation de Fructose.  Action prévue, timing à définir.  

Action Nicole Vautier. 

 

7. Amendement /traitement /sol 



 Corne broyée. Epandage terminé sur les vergers 1/3/4. Quelques 

compléments à faire dans le verger 2 sur des arbres sélectionnés.   

 Grignon. Continuer l’épandage sur les arbres du verger 3. 

 Engrais foliaire :  le timing de la pulvérisation dépendra de la fin de la 

croissance foliaire 

 Griffage. Un griffage superficiel est préconisé pour décompacter et aérer 

le sol sur l’ensemble du verger. Attente d’une décision  (vote ?) du CA 

sur le sujet.  

 Semis de sainfoin.  Action terminée dans la zone griffée du verger 4 

mais la levée ne se fera pas sans arrosage ou pluie. Stand-by. 

 

8. Clarinette.  Le travail a bien avancé et tout devrait être prêt pour la remise en 

eau prévue le 15 mars.  Alain Meurgues prévoit ensuite d’améliorer la clarinette 

de la serre verte suivant disponibilités financières.  

 

9. Flyer 2019.  Texte OK.  Choix fait suite à votes sur le fond coloré et les 

couleurs (Affiche N°5). Une modification doit être apportée sur les couleurs du 

texte.  

Action :Annick Reynard  qui sera le support technique auprès de l’imprimeur.  

  
10. Recherche de Sponsors. En cours. Différents contacts ont été pris. 

Participation minimale demandée : 200€. A définir : type de média graphique 

pour valoriser la participation du sponsor.   

 

11.  Autres financements. 

 Collaboration Calissons du Roy René. Première réunion prévue de 

12/03 à 14h30. Programme 2019 à définir.  

 Fond pour le développement de la vie associative. Un courrier officiel 

émanant de la députée Anne-Laurence Petel incite les associations à 

solliciter une aide financière pour un projet au travers de ce fond destiné 

à remplacer la réserve parlementaire. Date limite de dépôt le 24 mars. 

Action : Patrick Orsolini 

 Subventions Mairie et Conseil départemental. Dossiers déposés, 

stand-by. 

 

12. Ruches : Avancement satisfaisant de la nouvelle plate-forme. Mur terminé, 

escalier en cours de construction. 3 ruches prévues, 2  dadants, 1 warré.  La 

ruche actuelle est très active et populeuse. Elle devra être divisée rapidement 

pour éviter les essaimages. Achat d’un essaim et d’une ruche Nicot à 

programmer (budget de l’ordre de 200€).  

 
13. Finances. Tableau de financement synthétique présenté par Henri Dupont.  (cf 

pièce jointe 1).  Adhérents inscrits à fin février : 350. Une nouvelle ligne 

« arrosage » sera ajoutée au tableau actuel. L’utilisation de carnets à souches 

sera généralisée pour toute forme de vente, surtout en liquide. 

 



 

14.  Participation aux expositions.  Le calendrier 2019 se précise (pièce jointe 2).  

Bernard Deidier compte participer au CA/ AG de Vichy du 13/14 avril. 

L’histoire mouvementée des relations avec l’organisation nationale est rappelée 

ainsi que le modus vivendi adopté par vote lors de l’AG extraordinaire du 03 

mars 2015. La prochaine réunion mensuelle d’information est prévue le mardi 

12 mars de 10h00 à 12h00.  Exposés techniques sur la ruche Warré (JP Barale) 

et l’outillage de taille (M. Muller) + représentant de la marque STIHL.  

 

15. Visites scolaires au verger. Un premier calendrier de 10 dates à été 

communiqué par le CPIE (Pièce jointe 2). Attention à ne pas être débordé par 

ces visites qui vont solliciter de nombreux bénévoles en dehors des mardis.  

 

16.  Fiches de poste. Bernard Deidier n’a reçu que deux fiches de poste et insiste 

fortement pour recevoir les 17 qui manquent. 

 
17.  Droit à l’image.  Une ligne stipulant que chaque adhérent accepte l’utilisation 

des images/vidéos enregistrées dans le cadre de l’activité de la section sera 

incluse dans le bulletin d’adhésion signé par l’adhérent ainsi que dans le 

règlement intérieur.  

 

18. Questions diverses.  

 Troc de plantes au verger le mercredi 1er mai. Notre association 

comprend de très nombreux jardiniers amateurs. Cette manifestation à 

but non lucratif est destinée à organiser  de manière festive les échanges 

de plantules entre croqueurs.  A défaut de plantules à échanger, un merci 

et un sourire devrait suffire. Aucun travail particulier à prévoir si ce n’est 

la fourniture de tables le jour J.  

 Protection des adventices.  Catherine Begnis souhaite qu’une zone de 

protection des plantes sauvages (au-delà des buttes) soit définie).  

Attente de réponse sur le sujet.    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pièce jointe numéro 1 



 



Pièce jointe numéro 2 : tableau provisoire du programme d’activité  2019. 

 

 
 

 



 



 


